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La Fédération Nationale des Producteurs de Fruits considérant le contexte économique 

actuel, a souhaité réfléchir sur des mesures conjoncturelles et structurelles permettant aux 

producteurs de fruits de sortir de la crise avec des moyens constructifs qui inscriront la 

production française dans la durée. Elle a aussi cherché à minimiser l’impact du coût de la 

crise pour le contribuable et pour ce faire a imaginé des mesures qui nécessiteraient peu 

d’interventions financières publiques. Notre prospection n’est pas totalement couronnée de 

succès mais ouvre des pistes. En tout état de cause, l’idée centrale est que le contribuable 

ne soit pas (ou le soit peu) soumis à contribution pour une crise due à des dérives 

commerciales. Prenant conscience de la situation, le Gouvernement et Législateur devront 

ensuite être les chefs d’orchestre d’une réforme ambitieuse et d’envergure. Deux points 

majeurs devront figurer dans cette réforme : la suppression des distorsions de concurrence 

et la révision du cadre réglementaire commercial imposé à la production. 
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Au cours de l’été 2009, toutes les productions fruitières ont été déclarées en situation de 

crise conjoncturelle d’après les critères de l’indicateur de marché du Service des Nouvelles 

du Marché (Ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche). Le tableau ci-

dessous rassemble le niveau des indicateurs par produit et précise les périodes de crise 

conjoncturelle pour chacun d’entre eux. 

 

 

Les prix payés aux producteurs ont été, dès le début des campagnes, en dessous des coûts 

de production et sont restés à des niveaux bas toute la campagne, donnant tort aux règles 

classiques du commerce qui veulent que lorsque l’offre est rare, les prix sont élevés. Ils 

diminuent au cœur de la campagne avec l’augmentation de l’offre et remontent en fin de 

campagne avec la disparition du produit. 
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L’indicateur cité page précédente est établi à partie de la moyenne quinquennale des prix de 

marché. Considérant que ces 5 dernières années n’ont pas été caractérisées par des prix 

élevés, les niveaux des indicateurs constatés reflètent encore plus le résultat catastrophique 

pour l’ensemble des producteurs. 

 

Les courbes comparatives suivantes confortent le résultat des indicateurs de marché. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réalisation des graphiques : Service Economie INTERFEL 

 

 

Ces courbes ont un point commun, elles indiquent toutes nettement une forte chute des 

cours Expédition pour l’ensemble des produits. 
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Un coût du travail trop élevé 
 

Le secteur agricole français bénéficie, aujourd’hui, de dispositifs d’allègements de charges 

spécifiques, comme l’exonération travailleurs occasionnels, mais également généralistes, 

comme le dispositif FILLON. Malgré l’existence de ces mesures, le coût du travail représente 

11,04 € par heure. Comme l’illustre le schéma ci-dessous, il représente, sur une exploitation 

arboricole française plus de la moitié des coûts de production. C’est le poste le plus 

important. 

 

 

 

 

 

Coût de Production
Exemple de la Pêche en 2009

Décomposition du coût de production logédépart

Coût au Verger 
0.75 €HT/Kg

(Main d’oeuvre directe 63%) 

Coût à la Station 
0. 59 €HT/Kg

(Main d’oeuvre directe 41%)  

Soit 1 emploi équivalent temps plein par  hectare

Coût de production total 1.34 €HT/Kg 
(Main d’oeuvre directe 53%)

Soit 0.71 €HT/Kg *  29 000 Kg/ha 
= 20 600 €HT/ha/an 
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Entre 2008 et 2009, ce poids a encore été augmenté puisque la réduction de la cotisation 

Accidents du travail a été supprimée. Cette décision, qui se place, certes, dans la continuité 

des lois précédentes pour renforcer la responsabilité des employeurs, alourdit encore 

d’avantage le poids du poste main d’œuvre. 

 

Le secteur arboricole est un secteur peu mécanisable qui est donc très pourvoyeur d’emplois 

directs et qui permet de faire vivre des zones rurales pour lesquelles l’activité agricole est 

l’activité dominante. Ce constat peut être fait dans tous les pays européens. Cependant, la 

différence majeure se situe au niveau du coût de cette main d’œuvre puisque la plupart de 

nos pays voisins bénéficient de dispositifs particulièrement intéressants pour réduire les 

coûts salariaux et assurer une meilleure compétitivité. 

 

Ainsi, alors qu’en France le coût horaire total pour l’employeur est de 11,04 € de l’heure, il 

est de : 

- 6,00 € en Allemagne ; 

- 7,80 € en Espagne ; 

- 7,37 € en Belgique ; 

- Entre 4,47 € et 9,97 € aux Pays-Bas selon le dispositif applicable. 

 

Ces chiffres parlent d’eux-mêmes, les producteurs français ne peuvent lutter. 

 

 

Une augmentation du coût de l’énergie aux incidences multiples 
 

L’augmentation du coût de l’énergie sur les dernières années se répercutent directement sur 

les charges d’exploitation au niveau des carburants (transports, chauffage des serres) mais 

aussi des intrants (engrais, produits phytosanitaires, plastiques). 

 

Si des moyens ont été mis en place pour réduire certaines factures, ils ne sont 

malheureusement pas suffisants. 
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La baisse des prix payés aux producteurs et l’augmentation des charges d’exploitation ont 

une conséquence directe sur le revenu des producteurs : une forte baisse et pour le cas 

présent des pertes d’exploitation. 

 

Le graphique suivant fait état de l’évolution des coûts de production en pêches-nectarines 

comparée à celle des prix de vente par les producteurs, à l’indice des prix INSEE et à 

l’évolution du SMIC horaire brut (incidence directe sur le poste main d’œuvre des 

exploitations). 

 

 

L’exploitation des données de ce graphique permet d’estimer le résultat économique de la 

filière Pêches-Nectarines sur les 12 dernières années. En cumulant ces résultats, la 

conclusion est simple, la filière est en situation déficitaire. Elle perd de l’argent. 
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Le tableau suivant montre l’évolution de la marge des exploitations sur les 12 dernières 

années et le résultat cumulé. 

 

 

 

 

 

La perte financière ainsi constatée se traduit par des dépôts de bilan, des exploitations qui 

n’investissent plus, qui ne renouvellent pas leurs vergers, un potentiel de production qui 

s’amoindrit. De nombreux emplois disparaissent concomitamment et la désertification 

s’installe. 

 

 

Les premières estimations pour 2009 font état d’une perte pour la filière pêches-nectarines 

de 60 millions d’euros. Elles doivent être affinées et pourraient indiquer des pertes plus 

conséquentes encore. Pour les autres productions, les chiffrages sont en cours. 

 

 

 

 

Résultats économiques de la 
filière Pêche Nectarine 

depuis 1997 
(groupe d’OP du SUD de la France)

2 5613 813-5 462-4 7391 607-6 8988318-2 517-4 3882 2798882 790Marge € / ha

0.080.18-0.21-0.190.06-0.270.28-0.09-0.140.080.030.11Marge € / Kg

1.171.431.001.061.271.061.471.141.051.291.261.42Prix de vente (cat I et II)

1.091.251.211.251.211.331.191.221.191.211.231.31COUT TOTAL Euros

0.460.500.480.510.510.510.490.500.490.540.540.54Coût Station 

0.620.760.720.740.690.830.700.720.700.670.680.77Coût Verger (€/kg vendu )

30.521.426.025.124.825.329.929.330.629.528.525.6
Rendement vendu 

(tonnes/ha )

199719981999200020012002200320042005200620072008TOTAL

2 5613 813-5 462-4 7391 607-6 8988318-2 517-4 3882 2798882 790Marge € / ha

0.080.18-0.21-0.190.06-0.270.28-0.09-0.140.080.030.11Marge € / Kg

1.171.431.001.061.271.061.471.141.051.291.261.42Prix de vente (cat I et II)

1.091.251.211.251.211.331.191.221.191.211.231.31COUT TOTAL Euros

0.460.500.480.510.510.510.490.500.490.540.540.54Coût Station 

0.620.760.720.740.690.830.700.720.700.670.680.77Coût Verger (€/kg vendu )

30.521.426.025.124.825.329.929.330.629.528.525.6
Rendement vendu 

(tonnes/ha )

199719981999200020012002200320042005200620072008TOTAL

Cumul des marges par hectare sur 12 ans :   - 1 749 €/ha
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Des moyens pour passer le cap d’une situation de trésorerie déficitaire 
 

L’objectif premier pour la FNPF est de permettre à un maximum d’exploitations de passer le 

cap d’une année au cours de laquelle presque toutes les campagnes fruitières auront été 

déclarées en situation de crise. Aussi les demandes formulées ici visent-elles à sauver un 

maximum d’exploitations et d’emplois aujourd’hui menacés. 

 

 
1. Un emprunt national pour régler les cotisations sociales 2009 

 

La filière fruits et légumes représente 169 millions d’euros de cotisations salariales et 

patronales. La situation de trésorerie des exploitants rend impossible l’acquittement des 

appels de cotisation 2009. 

 

C’est pourquoi la FNPF demande à ce que cette somme soit prise en charge pour l’année 

2009. Pour cela, elle propose qu’un prêt de l’État sur 10 ans soit octroyé à la MSA à un taux 

d’intérêt réduit. Dans l’hypothèse où ce taux serait de 3 %, l’annuité serait de 23 millions 

d’euros. 

 

La FNPF propose que la prise en charge se fasse via une affectation de la TVA perçue sur 

les fruits et légumes, cf. point 7. 

 

Cette mesure est la première et la plus importante. Elle permettra à la production de trouver 

des conditions plus sereines pour aborder l’avenir et construire un plan de restructuration 

solide sur le long terme. 

 

S’agissant des cotisations MSA exploitant, la FNPF demande que des mesures Agridiff 

soient mises en place. 

 
2. 2009 : année blanche bancaire 

 

Afin de soulager les exploitations des encours bancaires dus à des investissements et/ou 

consolidations de prêts passés, la FNPF demande que soit organisée par les pouvoirs 

publics une réunion avec l’ensemble des établissements bancaires afin de discuter des 

modalités de mise en place d’un report d’une annuité en fin de tableau. 

 

S’agissant des intérêts d’emprunts, la FNPF propose que le Fonds d’Allègement des 

Charges soit utilisé à cette fin et qu’il soit abondé en conséquence. 
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3. Des mesures annexes classiques mais nécessaires 
 

Une exonération de TFNB pour raison de crise, remises gracieuses ou étalement d’impôts et 

taxes dus à l’État ou aux collectivités doivent être accordées pour compléter l’allègement de 

la charge sur les exploitations. 

 

La surtaxe de TFNB appliquée sur le critère « Culture spécialisée » doit être de plus 

définitivement supprimée. La TFNB étant considérée comme une taxe professionnelle, elle 

doit être réformée tout comme le sera la Taxe Professionnelle. 

 

 

Des moyens pour permettre de démarrer les campagnes 2010 
 

Les points qui suivent doivent faire l’objet d’une négociation avec les établissements 

bancaires dans le cadre de la réunion évoquée plus haut. Une enveloppe budgétaire, 

prenant en charge les bonifications nécessaires, devra être mise en place dans le cadre du 

Fonds d’Allègement des Charges. 

 

 
4. Des accès financiers facilités pour maintenir les emplois 

 

Sans trésorerie, les exploitations ne pourront assurer les salaires de leurs employés, qu’ils 

soient saisonniers ou permanents. C’est pourquoi des facilités devront être accordées pour 

accéder à des prêts à court terme avec un taux bonifié afin de compléter les besoins 

financiers non pourvus par les aides financières accordées. 

 

 
5. Des accès financiers facilités pour pouvoir investir 

 

Afin de s’inscrire dans une démarche constructive, s’adapter aux nouvelles exigences du 

marché et des consommateurs, améliorer les techniques de production, les investissements 

doivent être poursuivis. 

 

Pour ce faire, des facilités devront être accordées pour accéder à des prêts à court terme à 

taux zéro. L’État devra au besoin se porter garant, caution pour permettre la bonne 

réalisation de ces investissements en particulier ceux visant à rénover le verger. 
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Si certaines interventions sont d’ordre national, il est important de rappeler que sur le fond, la 

crise trouve aussi son origine dans une règlementation communautaire complexe qui tantôt 

introduit des distorsions de concurrence, tantôt empêche la mise en place de moyens 

efficaces d’interventions, tantôt dérégule, … C’est pourquoi la situation actuelle doit être 

considérée comme une opportunité d’action afin de mettre en place les outils nécessaires à 

la préservation et au bon développement des outils de production agricoles français et 

communautaires. 

 

 
6. Alléger le coût du travail pour gagner en compétitivité européenne 

 

Eu égard au fait que la pression des acheteurs se fait sur la base des coûts de production 

des pays concurrents (Espagne, Italie, Allemagne, …), des mesures d’allègements de 

charges identiques à celles de ces pays doivent être mises en place en France. Afin de 

gagner en compétitivité, les coûts salariaux des saisonniers doivent être au même niveau. 
 
C’est pourquoi, la FNPF demande à ce que le coût du travail saisonnier soit réduit à 

7 €/heure. Pour ce faire, des aides à l’emploi doivent être mises en place et atteindre un 

minimum de 3 €/heure. 
 
Cette mesure doit être conditionnée à un critère nombre d’UTH par hectare ou par unité de 

chiffre d’affaires. 
 
Quelles modalités ? La FNPF propose pour ce faire d’affecter une partie de la TVA portant 

sur les fruits et légumes au niveau de la commercialisation finale à cette réduction des 

charges, pour 2009 et années suivantes. Il s’agira d’une démarche citoyenne permettant de 

sauver les entreprises de fruits et légumes. En contrepartie, tous les allègements de charges 

seront supprimés, sauf les allègements FILLON. 
 
Considérant que les 169 M€ de 2009 seront couverts par un emprunt sur 10 ans, l’annuité 

est estimée à 23 M€. Le remboursement débutera en 2010. Aussi à partir de 2010, il faut 

cumuler ces 23 M€ avec les 169 M€ annuels. En conséquence le besoin sera donc de 

192 M€. 
 
En estimant le chiffre d’affaires hors taxe au niveau de l’aval de la filière à 17 Md€ (chiffre à 

affiner), le calcul permet ainsi de définir le taux de TVA à affecter à la prise en charge des 

cotisations sociales de 2010 à 2019 : 192 M€ correspond à 1,13 % de 17 Md€. 
 
Ce système pourra être généralisé à d’autres filières, d’autres productions, … La production 

fruitière et légumière l’expérimenterait. 
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7. Harmoniser l’accès aux produits de traitement des cultures 
 

De même qu’une harmonisation sociale doit être mise en place au sein de l’Union 

européenne par les États membres, à défaut de la voir mise en place par la règlementation 

communautaire, une harmonisation européenne doit être construite sur le volet de la 

protection des cultures. 

 

Pour ce faire, la FNPF demande que : 

- Soit mis fin au différentiel de 30 %* sur les prix des produits phytosanitaires que 

subissent les producteurs français face aux autres pays européens ; 

- Les produits homologués dans certains États membres le soient également dans les 

autres ; 

- Les barrières à la libre circulation des produits phytosanitaires soient levées. 

 

 

 

                                                 
*  Chiffre estimatif constaté par les producteurs. La différence provient notamment de l’existence de taxes spécifiques telles 

celles liées à la loi sur l’eau ou encore de coûts plus élevés dans les autorisations de mise sur le marché. 
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Si une OCM Fruits et Légumes ouvre des opportunités pour renforcer l’organisation de la 

filière et soutenir certains investissements, le caractère opérationnel n’est pas toujours 

complet. C’est pourquoi il est urgent de se donner les moyens d’être efficace tant au niveau 

national qu’au niveau communautaire. 

 

 
8. Préparer les campagnes en amont 

 

De nombreuses campagnes s’avèrent difficiles par manque de préparation en amont. La 

récente constitution des Associations d’Organisations de Producteurs nationales produit 

(AOPn) et des Sections Interprofessionnelles de Première Mise en Marché (SIPMM) n’a pas 

permis de préparer dans de bonnes conditions les campagnes 2009. C’est pourquoi il faut 

tirer la leçon de ce qui vient de se passer pour mettre en œuvre très rapidement des 

structures chargées de ces préparations de campagne. 

 

Pour la FNPF, les AOP nationales produit doivent être au cœur de ces structures. Leurs 

présidents doivent être les responsables de la coordination. Cependant, les réunions doivent 

rassembler l’ensemble des familles de l’interprofession afin que tous les maillons de la filière 

soient représentés et qu’une vraie stratégie économique, marketing, promotionnelle y soit 

construite. Elle doit être co-présidée par Interfel et France AgriMer. Pourquoi ne pas 

développer un Conseil Spécialisé Fruits et Légumes élargi ? 

 

 
9. Donner des moyens aux AOPn 

 

La politique souhaitée par les pouvoirs publics et soutenue par la FNPF ayant mis en place 

les AOPn doit aujourd’hui être finalisée. Le cadre juridique et réglementaire doit être 

amélioré pour donner réellement les moyens aux AOPn d’organiser le marché, de le gérer. 

 

Ainsi les responsabilités au sein de la filière doivent être redéfinies, rééquilibrées par 

l’autorisation de concertations plus larges. 
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10. Soutenir les investissements 
 

·  De nombreuses exploitations subissent au fil des ans des pertes liées aux aléas 

climatiques. Or la répétition des crises, obérant les trésoreries, ne permet pas la 

réalisation des investissements nécessaires à la mise en place de moyens physiques de 

lutte contre les conséquences des aléas climatiques (filets paragrêles, systèmes 

antigel, …). Des dispositifs régionaux de soutien à ces investissements existent dans 

certaines régions, ils ne sont cependant ni généralisés, ni équitables. C’est pourquoi, la 

FNPF demande l’élaboration d’un plan de soutien à la mise en place d’outil de protection 

des cultures contre les aléas climatiques. Il participera au développement d’une 

assurance récolte dont le coût pourra être moins élevé puisque le risque sera moins 

grand. 

 

·  Afin d’assurer son avenir, la production fruitière se doit de renouveler régulièrement ses 

vergers pour s’adapter aux nouvelles techniques de production plus moderne, plus 

respectueuse de l’environnement mais aussi pour fournir des produits adaptés à la 

demande. Eu égard à la charge financière engendrée mais aussi au faible retour 

économique de la production, ces investissements ne sont pas toujours aisés pour des 

producteurs subissant des crises régulièrement. C’est pourquoi un soutien à la 

rénovation du verger a été obtenu depuis de nombreuses années. Cependant, il reste 

limité. C’est pourquoi la FNPF demande à ce qu’il soit poursuivi, amplifié et complété 

notamment par une augmentation des niveaux de soutien et une aide à la perte de 

production pendant la durée d’installation du verger. 

 

 
11. Connaître la production 

 

La FNPF réclame depuis longtemps la mise en place d’un inventaire verger pour connaître 

précisément le potentiel de production fruitière. Malgré nos revendications répétées, sa 

concrétisation n’a jamais pu être obtenue. La situation actuelle renforce la demande des 

producteurs de détenir un outil fiable de connaissance de la production. 

 

De plus cet outil servira aussi au suivi de la gestion sanitaire des vergers voire demain à la 

mise en place du Fonds de mutualisation sanitaire et à l’Assurance récolte. 

 

Ce système doit être rendu obligatoire, actualisable facilement et concerner l’ensemble des 

productions fruitières. 
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La FNPF réclame depuis plusieurs années la possibilité d’ouvrir la notion de commerce 

équitable au commerce nord-nord et pas seulement au commerce nord-sud. A défaut d’y 

parvenir dans le verbe, la crise actuelle doit permettre de donner les moyens d’instaurer des 

relations commerciales plus saines, plus sereines, plus morales. 

 

 
12. Développer la contractualisation 

 

Afin de moraliser les relations commerciales Amont / Aval, la contractualisation écrite doit se 

développer pour la majorité des actes commerciaux concernant les fruits et légumes. Que ce 

soit pour les approvisionnements normaux, les mises en avant spécifiques, les 

promotions, … tout doit être sujet à un contrat écrit avec des engagements paritaires 

vérifiables, contrôlables et sanctionnables.  

 

 
13. Rembourser les Remises, Rabais, Ristournes injustement facturés 

 

Le législateur a introduit dans le Code du Commerce la suppression des remises, rabais, 

ristournes sans contrepartie. Un accord écrit doit aujourd’hui encadrer cela. Cependant la 

réalité n’est pas toujours celle-ci, parfois l’accord intervient a posteriori, parfois il n’existe pas. 

L’importance économique du client rend la négociation voire la dénonciation difficile. Aussi 

depuis que la loi a interdit les remises, rabais, ristournes sans contrepartie, le doute plane 

sur la réalité des contreparties et du respect de la loi. 

 

C’est pourquoi la FNPF demande le remboursement des remises, rabais, ristournes des 3 

dernières années, leur abandon pour 2009 et les années suivantes. Les prix d’achat 

pratiqués cette année justifient à eux seuls cette mesure pour 2009. Seule la coopération 

commerciale ponctuelle contractualisée doit subsister. Les sanctions au non respect de la loi 

doivent concerner les deux parties, être exemplaires et rendues publiques. 

 

 
14. Développer des outils de gestion de crise efficaces 

 

Aujourd’hui peu d’outils existent pour gérer les crises. Le coefficient multiplicateur n’a jamais 

été activé. Les ventes au déballage restent d’un effet limité. D’autres outils doivent être 

envisagés, parmi eux pourraient être envisagés des accords de modération des marges dont 

les modalités seraient négociées en amont au sein de l’interprofession. En cas de crise, les 

consommateurs profiteraient réellement de la baisse des prix et l’aval de la filière ferait 

preuve d’une vraie solidarité avec l’amont. 

 



 

� � �� � ��� � �	 �
 � � �� � � 
 � � � � 	 � � � � � �� � � 
 �
� 	 � 	 �� � � ���� � � �� 	 �� � � � � � �� � 	 �� � � �� � ��� �� � � � � � $� � � � � �

15. Garantir un revenu minimum 
 

Assurer un avenir à la production ne peut passer que par une juste rémunération des 

produits. Pour ce faire, la contractualisation évoquée plus haut est un outil, la disparition des 

distorsions de concurrence un facilitateur, l’interdiction de vendre en dessous d’un prix coût 

de production moyen (national ou communautaire) un cadre indispensable. 
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16. Une compétitivité à améliorer grâce à une recherche plus performante 
 

La recherche et l’expérimentation est essentielle pour garantir la compétitivité des 

exploitations fruitières :  

·  L’augmentation des exigences agro-environnementales entraîne une réduction des 

matières actives. Face à cela, la recherche doit être renforcée pour permettre la mise au 

point rapide de méthodes alternatives viables économiquement ; 

·  Une réduction des coûts au verger sans sacrifier la qualité du produit : l’innovation 

variétale en est un élément essentiel. 

 

Ces dernières années, les contraintes économiques diverses ont entraîné une réduction des 

moyens consacrés à l’expérimentation en fruits et légumes en France. Nos concurrents 

européens sont désormais plus performants sur ce point : il faut fournir à l’expérimentation 

française les moyens de redonner de la compétitivité à nos producteurs. 

 

 
17. Un identifiant-signifiant pour mettre en avant les valeurs du produit français 

 
Suite au Grenelle de l’Environnement qui vise à encourager une mobilisation de la société 

pour inscrire son développement dans une perspective durable, de nombreuses initiatives 

ont vu le jour afin de répondre à cette nouvelle orientation environnementale du politique. De 

plus, ces dernières années, en France, comme à l’étranger, des dispositifs nombreux de 

certification des produits se mettent en place. 

 

A l’origine de ces démarches, se trouve la prise de conscience par les consommateurs des 

enjeux environnementaux, renforcée par une menace très médiatisée du réchauffement 

climatique. Les consommateurs se montrent de plus en plus sensibles à la problématique du 

développement durable et leurs exigences par rapport aux produits consommés augmentent. 

Selon l’étude Ethicity 2009, « pour plus de ¾ des Français, le Développement Durable est 

une nécessité ». 

 

Avec l’explosion de ces préoccupations, les producteurs de fruits ont pris conscience de la 

méconnaissance par les consommateurs des nombreux efforts environnementaux, qualitatifs 

mis en œuvre. Les consommateurs ne connaissent ni les méthodes de production, ni la 

filière et ses impératifs. Aussi lors du 62ième Congrès National des Producteurs de Fruits en 

janvier 2008 a-t-il été décidé de réaliser une étude de faisabilité pour la mise en place d’un 

identifiant pour les fruits avant de le lancer à grande échelle. 

 

Avec un soutien des pouvoirs publics, la FNPF s’est attelée à la création d’un identifiant-

signifiant pour les fruits, que l’on peut aussi qualifier d’écolabel voire de label France. Pour 
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ce faire ont été réalisées une étude documentaire puis une étude sur les attentes des 

consommateurs dans l’objectif de proposer un contenu pour la charte de l’identifiant. Tout a 

confirmé une sensibilité considérable des consommateurs à la qualité, la saisonnalité, 

l’origine locale et de bonnes pratiques environnementales. 

 

Ainsi cet identifiant-signifiant répondra aux attentes des consommateurs en mettant en avant 

l’ensemble des valeurs intrinsèques au fruit : les emplois générés, les pratiques 

environnementales voire l’impact global sur l’environnement, sans omettre le juste prix payé 

au producteur. Il constituera une garantie qualitative qui ne décevra pas l’acheteur. Cette 

démarche vise globalement à construire une filière de développement durable voire de 

commerce équitable nord-nord pour les fruits. 

 

Le projet se poursuit, toujours avec un soutien public, pour créer le cahier des charges, le 

nom de l’identifiant, le logo et l’expérimenter. Il devra s’en suivre la phase la plus importante, 

le développement. Un dernier accompagnement sera alors nécessaire. 

 

 
18. Un renforcement de la promotion des fruits auprès des futurs consommateurs 

 

Le programme « Un fruit pour la récré » initié par Michel BARNIER en 2008 devient une 

initiative européenne à partir de la rentrée prochaine. 

 

En 2008, près de 92 000 enfants de 556 écoles en ont bénéficié, le financement ayant été 

assuré par le ministère de l’Agriculture et de la Pêche et une participation des partenaires 

privés à hauteur de 50 %. 

 

L’Union européenne cofinancera la distribution des fruits dans des établissements scolaires 

à hauteur de 51 % à partir de la rentrée scolaire 2009, ce qui représente pour la France 

11,78 millions d’euros par an, garantis jusqu’en 2012. L’objectif de cette démarche est de 

donner les moyens aux enfants de comprendre l’intérêt de la consommation des fruits et 

légumes mais aussi de comprendre la filière grâce à une distribution hebdomadaire de fruits 

et légumes à l’école, accompagnée d’outils pédagogiques. 

 

La FNPF a accueilli cette initiative très favorablement et s’est engagée à contribuer à son 

développement dès le départ. Aujourd’hui, il reste cependant un point à améliorer, celui de 

l’origine des produits. Il faut renforcer l’information sur l’importance de consommer local et 

mettre en pratique cela tant dans les appels d’offre visant l’approvisionnement en produit que 

dans les outils pédagogiques qui serviront à l’extension du programme. La notion de 

développement durable doit être intégrée. 

 

Le réseau de la FNPF a cherché à jouer l’ambassadeur de cette opération et faire que les 

producteurs de fruits s’y impliquent concrètement. Malheureusement les moyens manquent. 
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Face aux risques climatiques et sanitaires, les producteurs de fruits souhaitent sécuriser 

leurs exploitations. Ainsi, la FNPF s’est engagée depuis plusieurs années à la mise en place 

d’un fond sanitaire et le développement de l’assurance récolte pour les exploitations 

fruitières. 

 

 
19. Développer l’assurance récolte 

 

Les vergers français sont régulièrement soumis aux intempéries. Les gels de 2003 et 2008 

ont été sans précédent, décimant toute une partie de la production de fruits d’été et mettant 

de nombreuses exploitations en difficulté. Actuellement, c’est le Fonds National de Garantie 

des Calamités Agricoles qui prend en charge l’indemnisation des producteurs de fruits. 

Aujourd’hui seules 1,4 % des surfaces en fruits et légumes sont assurées. Cependant, les 

récentes mesures du gouvernement renforcées par le règlement du bilan santé de la PAC, 

pourraient inciter les producteurs de fruits à s’assurer. En effet, dans le cadre de ce bilan de 

santé, la prime d’assurance peut être prise en charge à 65% par les pouvoirs publics 

nationaux (25%) et communautaires (75%). 

 

La FNPF souhaite que ce taux soit effectif et durable dans le temps. Lors de son dernier 

conseil d’administration, elle s’est aussi engagée à augmenter significativement le nombre 

des exploitants assurés en mettant en place des groupes de travail au niveau régional afin 

de centraliser les appels d’offre spécifiques à chaque territoire tout en créant des 

dynamiques de groupes permettant d’élargir l’assiette.  

 

La crise d’aujourd’hui montre aussi que la question d’une assurance économie doit être 

posée. 

 

 
20. Améliorer la fiscalité du secteur des fruits et légumes 

 

·  Réformer le système de la Dotation Pour Aléa 

Le système de la Dotation Pour Aléa a été revu en 2008. A cette occasion, l’aléa 

économique a été retiré du champ possible des interventions. Or la crise actuelle indique 

clairement que cet aléa doit rendre possible l’utilisation de la DPA. Une évolution doit être 

obtenue en ce sens pour aider à optimiser la gestion de crise des exploitations. 
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Bien que la situation passée des producteurs de fruits leur aurait peu donné l’occasion de 

constituer une DPA, celle-ci doit pouvoir être constituée sur la base de leurs réalités 

économiques, c’est pourquoi   le plafond de la DPA doit être réévalué afin de l’ajuster au 

chiffre d’affaires des exploitations, par exemple à hauteur de 30% du chiffre d’affaires en 

fruits et légumes. 

 

·  Rénover les dispositifs d’amortissement 

Afin de s’adapter aux situations conjoncturelles extrêmes et à la capacité d’investissements 

des exploitations, les investissements doivent pouvoir être amortis dans l’année ou sur la 

durée de vie du bien. L’option doit être laissée libre au moment de chaque investissement. 

 

·  Autres mesures 

D’autres améliorations doivent permettre de redonner des marges de manœuvre aux 

exploitations et parfois éviter une double fiscalisation. Parmi celles-ci figurent : 

- L’exonération fiscale et sociale des remises de pénalités et de dettes en cas de règlement 

judiciaire ou amiable ; 

- La défiscalisation annuelle sociale et fiscale de l©augmentation des capitaux propres et des 

réserves règlementaires ou facultatives. 

 

 
21. Mettre en place une caisse de solidarité sanitaire fruits et légumes 

 

Concernant les risques sanitaires, la FNPF met en place une caisse de solidarité sanitaire. 

L’idéal serait une caisse mobilisant l’amont et l’aval de la filière fruits et légumes. La FNPF 

est en train de mobiliser l’ensemble des acteurs de cette filière via INTERFEL. 

Cette caisse de solidarité sanitaire pourra, par la suite, s’intégrer au fonds de solidarité 

sanitaire prévu dans le règlement du bilan de santé de la PAC. Nous y restons vigilants.  

 

Pour ce qui est de la filière fruits, le virus de la sharka rend urgente la mise en place de cette 

caisse. Il touche les productions de pêches, nectarines et abricots. C’est un virus qui se 

propage facilement (le vecteur est le puceron) et dont la seule solution pour ralentir son 

extension est l’arrachage de l’arbre voire de la parcelle. Ainsi, chaque année, plusieurs 

centaines d’hectares sont arrachées dans plusieurs départements (Drôme, Gard, Bouche du 

Rhône…). Les exploitations concernées sont mises en péril. Certaines ont déposé le bilan. 

 

Des plans d’indemnisation existent. Ils sont cependant insuffisants et limités dans la durée. 

Or ils sont indispensables. C’est pourquoi la mise en place d’un fond sanitaire permettra de 

rembourser les exploitations touchées de façon durable tout en développant un réseau 

d’épidémiosurveillance et de lutte plus efficace. 

 

 

Sur tous ces deux sujets, principalement assurance récolte et fonds sanitaire, il y a urgence 

à concrétiser. 


